
L e » i n g é n i e u r s f r ança i s à L o n d r e s 
Londres , 7 mars . — Les ingénieurs et les repré

sentants des chemins de fer français qui ont as
sisté à l 'inauguration du pont de Forth ont déjeu
né hier à Maasioa-House, ehez le lord-maire. Plu
sieurs toasts ont été portés. 

M. Eiffel a remercié, au nom des voyageurs 
français, le prince de Galles et le lord-maire do 
leurs attentions aimables pour leurs hôtes. 

Les voyageurs sont partis pour la Eiance dans 
l 'après-midi. 

L e a e s c a d r e * i t a l i e n n e e t a l l e m a n d e s 
Rome, 7 mars. — La troisième division navale 

est arrivée hier à la Maddalena. 
L'escadre allemande, avec le prince Henri de 

Prusse, doit également ailer à la Maddalena, 
coïncidence qui donnera lieu à des commen
taires. 

Quoi qu'en disent les journaux, le comte Wal-
dersée a été à Rome, mais il est reparti samedi. 
I l a été souffrant tout le temps de sou séjour. 

la situation où se trouvait nt auparavant les indivi
dus visés par les lois de 1851 et 1K74. Ils sont Fran
çais et, sauf leur droit de répudiation, appelés sous 
les drapeaux par une disposition formelle de la loi 
sur le recrutement. D'autre part, la loi sur la natio
nalité a exclu ceux qui, dans ces conaitions.répudient 
la qualité de Français du bénélice de son article 10. 
J'estime que, en présence de ces dispositions nouvel
les, tout individu qui, domicilié en France à sa ma
jorité, revendiquera la qualité d'étranger, devra 
désormais, pour ce fait, se voir refuser plus tard la 
naturalisation. 

» Il pourra en être autrement pour les étrangers 
qui ont oxcipé sous l'empire de dispositions moins 
précises et moins impératives, lorsque leur demande 
sera faite dans des conditions particulièrement favo
rables. Mais la règle devra être considérée comme 
absolue pour lss individus qui déclineront a l'avenir 
la qualité de Français. » 

Ce dernier paragraphe est fort important et mé
rite d'attirer l'attention des fits d'étrangers. 

NOUVELLES MILITAIRES 
L e s e n g a g e m e n t s -volontaires — Les engage

ments volontaires pour l'armée de terre sont ouverts 
du 1er au 31 mars pour les régiments suivants, qui 
n'ont pas encore reçu leur contingent d'engagés : 

Infanterie : 1. 2, 5, 7, 8, 10. M. 14, 16, fît, 20, 21, 
SB, 24, 25, 28, 29, 80. 34 35, 80. 3». 42. 44, 40. 47, 
48. 58, 59, 62, 64, 68, 70, 71, 73, 75, 78, 79, 80. 81, 
82,85,86. 88, 89. 90. 91, 93, 94, 95, 96. 97, 98, 99. 
100, 101, 102, 103, 104, 105, 109, HO, 111, 113, 111. 
115, 116. 118, 120. 121. 124. 125, 128, 129, 130, 131, 
183, 184. 186, 137, 138, 139, 112, 145, 146. 147, 148, 
149, 150, 151, 152, 154, 155, 156, 157, 158,160 et 161* 
régiments. 

Chasseurs à pied . 1 . 2 , 3. 4, 5, 7, 9. 10. 11, 12,13, 
14» 15, 17. 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 27. 28 et 30e ba
taillons. 

Les engagements sont encore ouverts dans la plu
part des régiments de dragons, chasseurs, hussards, 
cuirassiers, zouaves, tirailleurs algériens, chasseurs 
d'Afrique; dans les régiments d'artillerie, les pon
tonniers, les bataillons d artillerie de forteresse et 
les 1,2, 3, 4 et 5e régiments du génie. 

n o m i n a t i o n — Recrutement. — Par décision 
ministérielle du 5 mars 1890 : M. Oorneux, capitaine 
au 110* régiment d'infanterie, a été désigné pour oc
cuper un emploi do son grade au bureau de recru
tement de Ul le , en remplacement de M. Ferry, dé
cédé. 

A r m é e d e m e r . — Les réservistes de l'srmèe de 
mer, ayant fait partie des classes 1878 ou 1879, sont 
invités a déposer dans le plus bref délai leur livret à 
la brigade de gendarmerie de leur résidence du lieu 
de leur domicile. 

S ITCATMN HBTÈOROLOCIOrK. — Kouba x, 
7 mars.—Hauteur barométrique : 756— Température : 
À 7 heures du matin 5 degrés audessus de zéro. 

t l » du soir.. 10 degrés audessus de zéro. 
S • » 8 degrés audessus do zéro. 

Paris, 7 mars. — Le baromètre reste très bas sur 
la Scandinavie et comme hier, de faibles pressions 
recouvrent le continent, a l'exception de 1 ouest de 
la France, on les hauteurs atteignent 765 rajm. La 
situation s'améliore sur la Méditerranée. Les vents 
d'entre Ouest et Sud-Ouest dominent ; ils sont torts 
dans quelques stations. De faibles pluies sont tom
bées dans presque toutes les régions, elles sont ac
compagnées de neige on Iiussle. 

La tfWféfMMM monte encore. Ce matin, le ther
momètre marquait - 6 degrés à Moscou,!! à Vienne, 
5 à Paris. 9 é Valentiaot 13 à Alger. 

F r FmnTT. quelques averses sont toujours pro
bables et le temps va rester assez doux. A Paris, 
hier, ciel très nuageux et un peu de pluie dans la 
soirée. 

Température, maximum, 10 degrés, minimum, 
— 6 degrés 2. 

CHRONIQUE, LOCALE 
R O U B A I X 

^ L ' H O N O R A B L E M. .Iules Toulcmonde-Daziu es t 
nommé chevalier de l 'ordre de St-Urégoire- le-
ô r a n d . 

M . Jules Toulemonde est, depuis vingt^einq 
a n s , prés ident de la conférence S t - V i n j e m - d e -
P a u l de la paroisse S t -Mar i in ; il fut l 'un des 
fondateurs les plus actifs de nos cercles cathol i 
ques d 'ouvr iers . > * 

L a hau t e distinction qu' i l reçoit au jourd 'hu i 
de Léon XI I I est la récompense des éminents 
services rendus pa r lui a la cause cathol ique, 
e t aussi de son admirable dévouement à nos 
œuvres char i tables . 

Tous les Roubaisiens, sans distinction d'opi
nions, y applaudiront , ca r tous en tourent M . 
.fuies Toulemonde de leur estime et de leur p ro 
fonde sympa th ie . A . K. 

- ,I*a DISPARITION DB JEANSSKNS. — Voici à peu 
pré» six semaines q u e le j eune .leunssens, l 'em
ployé de l 'établissement de MM. Motte et Mett-
lassoux a disparu, sans que le mys tè re , qui en
toure cette affaire, ait pu être éclairci. 

Les conjectures c l les supposilions vont tou 
j o u r s l eur t r a in . Les uns par lent d 'assassinat ; 
d 'aut res — ils sont r a res — sont convaincus 
que le j e u n e homme a filé en Amér ique avec les 
cinq mille f rancs touchés pa r lui à la Caisse 
r é g k o u l e -

Un fait é t range vient de se produi re , qui ne 
«oat r ibuera pas peu à surexci ter encore l'opi-
• i o B s t i sujet de cette singulière affaire. 

"Vendredi, à cinq heures . M. Deeraeae , 
ojnmptable au peignage de MM. Met te e t Oie, 
r ue d 'Avelghem, t rouva i t , dans le cour r ie r que 
venai t de lui r eme t t r e le facteur, un paquet af
franchi avec un t imbre-poste du Canada . Il 
Couvri t , mais , a u lieu d'échantil lons, le paquet 
a j » tenai t trente-cinq billets de banque de cent 
Énancs e t dix-hui t de c inquante francs, soit u n 
to ta l de 4 ,400 francs. 

On devine l 'émoi du comptable. 
t L e pap ie r , qui ava i t -servi à faire le p a q u e t , 

é t a i t un fort papier j a u n e , dont on se ser t d a n s 
les apprê t s pour en tourer les pièces d e ' i s s u s . 
U n simple til noir , à coudre , l iai t le paque t . 

Détai l plus impor t an t : le t imbre-poste é ta i t 
bien oblitéré, mais d 'une façon par t icul ière , 
c 'est-»-dire qu'i l ne por ta i t ni da te , ni adresse 
de viUç.jtf, que les lignes t ransversales qui cou
paient lei Hjsbre pouvaient avoi r été faites soit 
avec un e a A e t en bois, soit avec un bouchon 
ta i l lé . , . 

Le paque t po r t a i t l 'adresse suivante , écr i te 
e u c r a y o n : 

MESSIEURS M O T T E ET C i e 

peigneurs 
ROUBAIX (F rance ) 

l . M . Decraene fit p a r t de sa découverte à M. 
Eugène Mot te , qui m a n d a immédia tement M. 
Jeanssens père, employé, comme on sait , clnv. 
M M . Motte e t Meillassoux. 

M . Jeanssens, avec une indicible émotion, 
e x a m i n a a t ten t ivement le paque t e t res ta 
convaincu que l 'adresse ava i t été écrite p a r 
•on fils. , 

Comment se fait-il qu 'aucun sceau postal ne 
se t r o u v e sur le pap ie r? Cedéta i l déroule toutes 
les suppositions. 

L 'enquête commencée p a r le commissaire de 
police jettera-t^elle la lumière sur ce poin t» 
EspéroM-le . 

3. J. W e e r t s a n j u r y d e p e i n t n r e . — Notre 
concitoyen J. J . Weer ts , vientd'être nommé mem
bre du jury de peinture au salon de 1890. 

L A l o i s u r l a n a t i o n a l i t é . — Il existe a Rou-
baix-Tourcoing, et dans les communes voisines, 
0 ^ grand nombre d'individus, qui sont dans le cas 
oe-reètamer ou de décliner la qualité de Français, 
par voie de déclaration devant le juge de paix, en 
i e r tn de la loi du 26 juin 1888 et du décret du 13 
août dernier. Ces déclarations n'étant régnlarisées 
que par l 'enregistrement qui en est fait au minis
tère d e l à justiée, M. le ministre a décidé de les 
publier tous les trois mois dans le Bulletin officiel 
de «on ministère, qui est adressé aux autres dé
par tements ministériels intéressés, et mis en vente 
àTlmprim«ri« nationale. Cette mesure permettra 
de M procurer plus facilement la liste des individus 
qui acquièrent ou répudient la nationalité fran-
caiee. 

« 11 importe de remarquer, dit M. le minietre.dans 
• n e récente circulaire.que les individusnésenrrance 
d'un étranger, • ' <ïui 7 8 0 l U domicilies a leur majo
rité sont pinces i ce moment par la loi nouvelle dans 

L e p è l e r i n a g e d e l a M e c q u e . — Voilà un 
sujet qui, traité par M. Guillot, ancien secrétaire 
général de la société de géographie, ne manquera 
pas d'attirer un nombreux auditoire, ce soir à la 
Bourse. 

Cette intéressante conférence sera précédée 
d'un discours de M. Henry Bossut, clôturant la 
série des conférences de cette saison et de la re
mise de leur diplôme aux lauréats roubaisiens du 
dernier concours de géographie. 

D a n s la liste des affaires intéressant notre ré
gion, publiée hier, et dans lesquelles de nouveaux 
appels interjetés ont été inscrits au rôle général 
de la Cour de Douai, pendant le mois de février, 
se trouvait la suivante : 

1. Tribunal de commerce de Roubaix. —Com
pagnie d'assurances sur la vie, V Urbaine et compa
gnie d'assurances contre les accidents La Seine, con
tre Edouard 1'.intrain, agent d'assurances à Rou
baix : .jugement du 30 janvier 1800 ordonnant une 
enquête. 

ïi 'après ce que l'on nous dit, il y aurait lieu de 
rectifier comme suit : 

« Tribunal de commerce de Roubaix, — L. L«t-
bordenie, agent d'assurances à Lille.contre Edouard 
Poutrain, courtier d'assurances, à Roubaix : juge
ment du 30 janvier 1890, en faveur de ce dernier. 

U n p è r e q u i a b a n d o n n e s e s e n f a n t s . — 
Le quartier du boulevard de Strasbourg, vient 
d'être péniblement impressionné par un abandon 
d'enfants, accompli dans des circonstances vrai
ment déplorables. 

Un ouvrier, Louis Desbonnet, avait, il y a 
quelque temps, chassé sa femme du domicile con-
J u S a l . . 

Cela ne lui suffisait pas encore, et il était hanté 
par le désir de se débarrasser de ses enfants. 

Il ne tarda pas à mettre son projet à exécution. 
Mercredi dernier, dans le courant de l'après-midi, 
il sortit avec ses deux fils Georges et Henri, âgés 
de 9 et 13 ans , et se dirigea du côté du bureau de 
bienfaisance. 

Il marchait si vite que les enfants avaient peine 
à le suivre. 

Arrivé rue Pellart, il sonna à la porte du bureau 
de bienfaisance. A peine s'était-clle ouverte, que 
Desbonnet poussa violemment ses fils dans le cor
ridor, et referma immédiatement la porto sur eux. 
Fuis, il prit la fuite, à toutes jambes. 

Les enfants surpris de se trouver abandonnés de 
cette façon, se mirent il pleurer, et furent si ma
lades qu'ils ne purent répondre aux questions qui 
leur furent adressées, sur le nom et l'adresse de 
leur famille. 

Ce n'Pstque le lendemain, que les pauvres petits 
purent donner des renseignements sur leur iden
tité. 

On se rendit au domicile de Desbonnet, mais ce 
père dénaturé était parti depuis la veille pour une 
destination inconnue, après avoir vendu le peu de 
mobilier qu'il possédait. 

Toutes les recherches faites pour le retrouver, 
soiit restées jusqu'ici tans résultat. 

U n e s e r v a n t e b l e s s é e p l a c e d u T r i c h o a . — 
Vendredi vers dix heure*, Allie \ . . . . âgée d'ans 
cinquantaine d'années,sortait de la halle aux pois
sons, lorsqu'une dame lui fit obsei-verqu'clle allait 
perdre son bonnet; l'épingle était défaite. Cette 
dame remit le bonnet en place, mais en lui repla
çant l'épingle, elle lui fit à !a tête une blessure 
qui lui fit perdre connaissance 

Mlle X...fut conduite chez M.Louis Delannoy ca-
baretier a.\ii>ergent sapeur, oti dossoius lui furent 
prodigués. 

Une. voiture la transporta ensuite chez ses niï i-
t i es , lue du Coq Français. 

D e u x a c c i d e n t s se sont produits,-dans !a jour 
née d'hier. 

Le premie:- dans une usine de la rue de Tour
coing, où un jeune home. Lonis i,. satire, a e u un 
doigtde la ma iu droite pria d.-?as sou métier, au 
moment où il introduisait un iil dans ht na
vette. 

L'ongle a été arraché et U première phalai g* 
légèrement •• ' irchéi. 

Mo i a eu l i rut d.; l 'Espéras 
théeti i. 

Lu ouvrier menuisier. Louis Verhey le», vou
lant tujamber une pièce de sois, qui se trouvait 
près d'une Bxaisoa en countraotion, est tombé si 
aaalheureuseoicnt qa'ii s'est fracturé laouevilte de 
la jambe droite. 

U s e s o u s t r a c t i o n d e x i c k c t j , a été laite ven
dredi au préjudice d'un voyageur, pari i de K J U -
baix et qui ne s'aperçut du fait qu'en descendant 
du t ram, * Lillp. 

Comme l'employé de la gare de Lille réclamait 
le prix du voyage, le voyageur refusa, revint à 
Roubaix et apprit que ses tickots avaient été ven
dus S une personne qui avait pris le train pour 
Baillcul. 

Le voyagour a porté plainte à l 'agent de ser
vice. 

U n v o l a été commis chez Mme Demeyer, ca-
baretière, rue St-Elisabetli. 

U y a environ huit jours , une jeune fille de 22 
ans , Clémentine Audenarke, était recueillie par 
Mme Demeyer. La jeune fille avait un amant, qui 
ne tarda paà à venir la rejoindre, et, vendredi 
mat in , profitant d'une absence d e l à cabaretière, 
ils fracturèrent un meuble où étaient renfermées 
les recettes et s 'emparèrent d'uue somme de 110 
francs. 

A son retour, Mme Demeyer, étonnée de ne 
plus voir ses pensionnaires, eut un pressentiment 
et monta à sa chambre, oh elle constata la dispa
rition de son argent. 

Elle eu fut quitte pour porter plainte, mais il 
est a suppose que les voleurs out eu la précaution 
de passer la frontière. 

U n v o l a l a g a r e . — La boule de l'escalier qui 
conduit aux appartements du chef de gare a été 
enlevée par uu gamin. 

Renseignements pris, il M trouve que. M jeune 
voleur est le fils de la personne arrêtée p lur vo! <!e 
la Clef a'Or.Décidément « bon sang ne sait men
tir. » 

La boule a été retrouvée et remise à sa place. 

longtemps les tempes avec du vinaigre, pour le 
faire revenir a lui. 

Quelques instants après cette scène, passait un 
boucher, qui consentit à conduire le blessé jusqu'à 
sou domicile. 

E n c o r e la loi Grammont . — Leacontraventions 
pour attelage de chiens se suivent sans interruption 
depuis quelque temps. 

C'est ainsi que, jeudi matin, un ouvrier retordenr 
Liboire D . . . , s'sst vu barrer la route par un agent 
pour avoir attelé uu chien ù une voiture à bras char
gée d'étoffes. 

U n p o r t e - m o n n a i e t r o u v é . — M. Léon Beal-
berl, ouvrier dans un établissement d'Halluin, avait 
été envoyé, jeudi soir, en course à Roubaix. 

Arrivé sur la place Naiaud, il trouva a quelques 
mètres des rails du tramway, un porte-monnaie con
tenant une quarantaine de francs. 

Il allait porter sa trouvaille au commissariat cen
tral, quand il découvrit dans un compartiment du 
porto-monnaie, une carte de visite qui lui permit de 
connaître le nom de son propriétaire. 

L'ouï lier a été largement récompensé. 

U n v o l d e c i n q m è t r e s d 'étoffe. — L'ouvrier 
qui avait dérobé cinq mètres d'étoile chez M Etniie 
Roussel, est découvert : il a déclaré avoir eouné 
ses 5 mètres d'une pièce par suite d'uu défaut le 
travail,qui doit lui être attribué,et les avoirvendus 
pour la somme de 19 traaaan. On s'est content»' de 
le mettre à la porte. 

U n v o l , r u e d u C h e m i n d e F e r . — Une 
femm.j de 32 ans , Louise Combieu, a été arrêtée, 
jeudi soir, pourvoi , à l 'estaminet de la Clé d'Or, 
rue du Chemin de Fer, où elle demeurait. 

Cette femme a profité de la confiance qu'on 
avait en elle pour commettre de nombreuses escro
queries. Eu dernier lieu, elle a trouvé le moyen 
de soustraire au oabaretier des couvertures et 'des 
draps. 

Louise Combieu a été conduite à la prison de 
Lille, vendredi matin. 

L e s s u i t e s d ' un p a r i . — Ils n'avaient pas parié 
de se battre, Alfred Demeuleu et Gustave Vandem-
broucque; mais la chose est tout de même arrivée 
a la suite d'une gajeure sans importance. 

Les deux amis sortaient d'un estaminet du bou
levard d'Halluin, la tète très échauffée par une 
quantité respectable de chopes, quand ils se rap
pelèrent un pari qu'ils avaient fait et en vinrent aux 
mains. 

Demeuleu, plus violent que ton camarade, em
poigna ce dernier sous les tiras, et le renversa eu 
le serrant si violemment, qu'il s'évanouit. 

On s'empressa autour de Vam'embroucque.pen
dant que l'ami s'enfuyait et il fallut lui frotter 

U n p e n d u à Croix . — Voici do nouveaux détails 
sur le suicide dont nous avons parlé hier. 

C'est mercredi soir A neuf heures, que co malheu
reux, nommé Charles Brisse a mis lin à s i s jours en 
se pendant à un arbre d une propriété de la rue Paul 
Bert. 

Depuis quinze jours. Brisse attendait des papiers 
qui devaient lui arriver de Belgique et qui lui étaient 
nécessaires pour être admis a 1 Hôtel-Dieu de Rou
baix. 

Cet homme qui, depuis huit ans, était occupé 
comme ouvrier dans l'établissement de M. Vinchon, 
rue du Marquisat, était très apprécié de se* pa
trons. 

Ainsi que nous l'avons dit, il logeait à l'Allumette, 
mais c'était uu ami qui avait mis une chambre a sa 
disposilion et non un logeur. 

C'est a des ennuis occasionnés par la lenteur 
apportée dans l'établissement des papiers qui lui 
manqunient.qu'il y a lieu d'attribuer son suicide. 

W a t t r e l o s . — M. D cabaretier à la Raillerie. 
a porté piainte contre un sieur G . . . , qui prolhait des 
absences qu'il faisait pour aller faire main b ia sur 
son mobilier. 

11 faut dire que la femme de M. D . . . v i t . depuis 
quelque temps déjà, séparée do son mari et qu'elle 
demeure avec le voleur G . . . qui a aiiegué que 
c'était pour monter leur ménage. 

— Depuis quelque temps, un fermier. M. Renard, 
voyait toutes ses poules tuées à coups de pierre, par 
un gamin, qui avait trouvé ce moyen d'exercer son 
adresse. 

Il a porté plainte, et le père de l'enfant, civilement 
responsable, sera poursuivi. 

P r é v o y a n t s d e l ' aveni r , (société c ivi le d e 
r e t r a i t e ) . — Les recettes de lal27e section s'élèvent 
à 645 fr. pour un effectif de 689 membres dont 12 
nouveaux. 

La situation générale rte la société s'établie 
comme suit : au 28 février 60i) sections; 108.092 socié
taires ; capital 8 millions 829.165 fr. 45. 

On s'inscrit le premier dimanche de chaque mois 
dans les différents bureaux de recettes établis en 
ville, de 10 h. à midi, âge requis 15 ans accomplis 
au 1" janvier. La cotisation est de un franc par 
mois. 

Société de Consommat ion . — Prix du pain : 
Gruau, trois livres, O.Wic. ; blanc/ INH* livres, 0.V) ; 
ménage, quatre livres.»). 16. 

N o u s a p p r e n a n t que le . docteur Charles 
Delauuoy, ex-interne des hôpitaux de Lille, ex-
interne de la Maternité, a 1 hôpital de la Charité, 
s'est récemment installé dans notre ville, rue du 
Collège. SlgSlu 

D o l i t s e t d e n t i e r » * . — Nous recomman
dons à nos lecteurs le Cabinet de M. Le Massou, 
rue de l 'Espérance, 6, Roubaix, pour dents et 
deutiert perfectionnés. L e t a l m t de M. Le Masson 
est bien connu. Tous ceux q.ii ont recours à lui, 
soit pour l'extraction des do i t s , soit pour les soi
gner, suit encore pour la pose de dents nouvelles 
et de dentiers, en font le plus grand éloge. Pas 
n'est besoin d'aller dans les villes voisines pour ce 
genre de traiieunent, M. Le Masson doun- pleine 
satisfaction à M U S qui veulent bien s'adresse, à 
lui. 20Ô42—41010 

introduit dans une maison, s'était A la vue de tous 
emparé d'un lapin, et s'était sauvé avec. Disons (oui 
d'abord que ce lapin n'a pas été retrouvé. Eu pas
sant devant la maison de M. .Iules Hespel, fermier, 
il jeta bas le bâtis qui clôture la cour du côté île la 
rue, un peu plus loin il essaya d'en faire autant chez 
M. Scrive. 

Bref, ce même jour, vers minuit, M. Hospol, dont 
il est question plus haut, entendit du bruit dans sa 
cour, s'arma d'une hachette et se trouva bientôt en 
face du même individu. Bien que très robuste, le 
fermier avait affaire a forte partie, et, en cherchant 
à maitviser l'intrus,la hachette lui tomba des mains. 
Son adversaire s'en empara, et lui en porta un coup 
qui aurait pu lui fendre le crâne, mais qu. ne lui ût, 
heureusement, qu'une légère entaille. 

Le fils de M. llespel courut au voisinage ; un for
geron arriva, et on eut enfin raison de l'homme, qui 
fut conduit, au violon, de la commune. 

Les gendarmes 1 net amené vendredi, à la prison de 
Tourcoing, et il sera aujourd'hui dirigé sur LU le. 

Il se nomme Jean-Baptiste Ountz, né a Siultz 
(Alsace), âgé de 34 ans, marié à Molombeck Rt Teen 
Il paraît avoir la cervelle détraquée ; il dit être, venu 
en France pour prendre livraison de 200 cochons, 
qu'il a déjà revendus 20 fr. pièce. Avec le bénélice 
qu'il réalisera, et 2,000 fr. que sa femme vient d'héri
ter, il a l'intention d'aller vivre de ses rentes à 
Paris. 

L e c o g n a c R i c h a r d est le meilleur et le plus 
recherché, f r ix du litre : 3 fr. 50. Dépôt unique 
à Roubaix : Mme A. Messiaen, 75 , rue de 
l'Oruinelet. 

E t u d e d e s M A L A D I E S D E L ' E N F A N C E . 
— Ce livre est appelé à rendre de grands stervices 
aux familles. A la portée de toutes les intelligen
ces-H de touti a les bourses, il s'occupe d'uu sujet 
très intéressant. Quoi de plus intéressant, en effet, 
que ia santé de l'enfant 1 

I! est en vente 1 ia librairie du Journal de 
Roaùuix, rue Neuve, 17. — Prix : 75 centimes. 
Franco par la poste, 1 franc. M575—43587 

L E S « C É L E S T I N S » D E V A L S 
Un grand nombre de ne^'lecteurs noe- ont déjà 

demandé e t redemandé lea eaux da table, prime 
gastronomique .'.u journal . Nous n'avons donc plus 
à en fait i Tel | 

Presque pari :t l'usage régulier des eaux miné
rales hrai'.relless'impose par suite du mauvais état 
dos eaux fou rn i s à l'alimentation. Nous ne sau
rions donc trop recommander les « Célestins » de 
Vais, très gazeuses, très pures, suflisaiiiiiiert mi-

> pour èlre bienfaisantes et dont l ' w U I 
peut être régulier et constant à tous les repas, à la 
dose d'us litre par jour et par personne. 

Pour recevoir une caisse de 50 bouteilles, adres
ser un mandai poste de 15 b. k l 'administration 
du journal . Les frais de port se paient à part et en 
sus, au moment do la livraison. U 

Avec elles, le sommeil revient ! 
Marolles-les-Bruux (Sartlio), le 21 mai 1880. — 

Je souffrais depuis deux ans de violentes douleurs 
ttmtmmmt et de maux de tste, je ne pouvais plus 
digérer, surtout le soir, j e n'ai encore pris que les 
trois quarts de la boite de Pilule* Suisses que vous 
m'avez envoyée, et j e ne ressens plus de maux 
d'estomac, j e dors bien et ma digestion se fait 
parfaitement. (Sig. lég.) 
218iyd VIOLLK, employé à la mairie. 

LETTHËS l i t f i m i l E S ET 00B!TS 
IMPRU4RRIE ALKKKU RBBOLX. — A V I S G R A T O I T 

dans le Journal de tiaubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Houbuisx. — La 
Maison se chtrae de la distribution d domicile 
à des tondiiio7is '.rès avantageuses. 

AV/JÂUX INDUSTRIEL S 
ETAUXiNÉGOClANTS 

On vient de mettre en vente aux bureauv du 
Journal rie 10-uOaix et du Bulletin des Laines 
un tableau dans lequel ont été réunies des statis
tiques très InlOiesssiltWl pour le commerce et l'in
dustrie de la laine. 

Ce tableau se complète par des graphiques pré
sentant les •toetaatioaa des cours, non seulement 
de la laine brute et du peigné Boenoa-Avre*, mais 
aussi de la blousse. 

Cette dernière partie embrasse une période de 
quatorze années et a été dressée sur les indica
tions de l'un de nos meilleurs courtiers. C est un 
travail unique et très utile à consulter. 

PRIX DU TABLEAU DE STATISTinUES : « «>• 
S,Ce prix estréduit a un frauc pour les abonnés 
à la grande édition du Journal de Roubaix et au 
Bulletin des Laines. 

Le tableau collé sur toile coûte 1 fr. 50 en plus 
i 'i » • '' •' '" "•• 

T O U R C O I N G 
L E PAJN ETUA.N<;r:R. — Un do nos correspon

dants part icul ière de P a r i s nous télégraphie que 
le groupe agricole républicain, dans sa discus
sion de vendredi , a repoussé une proposition de 
M. Dron, député do Tourcoing', tendant à éle
ver de 1 fr. 20 k 0 francs le droi t su r l ' impor ta 
tion du pain é t r ange r . 

Les expu l sés . — Un convoi d' 8 expulsés venant 
de Lille, u été conduit vendredi apiés-uiidi à la fron
tière. 

L e s c o n d a m n a t i o n s e n Correc t ionne l le . « 
Le fumeux Scheerea été condamné A ti nets,fi fr.et 
à l'expulsion pour outrage, rébellion, mendicité et 
Infraction à un arrêté d'expulsion. 

Louis Ueltour, 15 jours,pour mon licite. 

L I L L E 
L ' h e u r e u x gagnant du lot de 25,000 francs de 

l 'emprunt municipal de Lille 1800 est M.Joseph 
Dubuis, ancien négociant en sacs, rentier à Lam-
bersart. C'est le numéro 160,055 que M. Dubuis 
possédait qu ia été favorisé par le sort. 

L 'affaire H o o g e n . — Un de nos confrères a 
démenti ce matin la nouvelle que nous avions don
née de l'arrivée d'Armand Hoogen à Lille. 

Cette nouvelle est absolument exacte à tel titre 
que Hoogen s'est rendu vendredi après-midi dan» 
le cabinet de M. le juge d'instruction Legrand, 
pour y être interrogé sur les faits de la prévention 
d'escroquerie et d'abus de confiance. 

CONCERTS &'SPECTACLES 
Ecole na t iona le de m u s i q u e . — Les élèves du 

Conservatoire de Roubaix seront présentés dimanche 
matin au public, dans uu exercice musical, qui aura 
lieu ù onze heures et demie dans le grand salon de 
l'hôtel de ville. Eu voici le programme .-

1 a Gavotte, extraites de la suite d'orchestre, 6 Ro
mance, par les élèves de la classe d'orchestre, Saint-
Saëns;2 Récitatif et air de Ricimer d'Ernelinde. par 
M. Henri Oesboniiet.élève de U. Minssart, Philidor; 
3 Symphonie brillante pour deux violons, par MM. 
Oh.Leuutgens et Al. Despretz, élèves de M Laurent, 
Ch. Dancla; 4 Récitatif et air d'Ariodo.nt. par Mlle 
Irma Vamiecke, élève de Mlle Zoé Brouchette.Méhul; 
f> Rigaudon, parles élèves de la classe d'orchestre. 
Hameau: 6 Rondo Capricioso pour piano, par Mlle 
Jeanne Wantc, élève de Mme Duhin-Letellier. Men-
delssohs: 7 Divertissement et chœur des Prêtresses 
de Velleda, par l'ensemble des élèves, Lenepveu; 8 
Oarnaval de la suite d'orchestre, par l'Orchestre, E . 
Guiraud. — Orchestre et chœur sous la direction de 
M. Koszul. 

L 'Union des t rompet tesdonnera A ses membres 
honoraires, le dimanche 0 mars a six heures et de
mie précises du soir, un concert, dans la local de la 
soeiéu uniile do la rue Piètre Motte ot du boulevard 
Uaaibetta; voici le programme : 

1. liarde n.vuus, marche, Union des trompettes; 
2. l'aris, fantaisie. Union des troinpi-ttes : a. Mon 
lirick. mélodie, G.Bodnrt; I .Quand t'oiseau chante 
romance, L. Bouteville; 5. Chanson nette, A. Leroy ; 
tî. La cavatlne de la Juive, air d'opéra, Vermculen ; 
~i. l>no de Lucie de Lammerrnoor, air d'opéra, 
flrumiaux, IL Baawens; 8. Fantaisie pour piston, 
V. Leoamte;9. Chansonnette comique, L. Fœlix. Le 
concert sera suivi de bal. 

L a société chora le 1' « A u r o r e • donnera une 
soiré-' intime, à ses membres honoraires, le diman
che îi mars, à six heures et demie, dans son local, 
rue de M en veaux, M. Voici leprograuune : 

1- ("tireur. L'Aurore ; 9' Romance. MM. G, Ser-
vranx ; 8* Air varié pour tuba, L. Bataille : 4 ' Bo
léro, SoMtdorn ; 5 ' Fantaisie peur violon, XXX ; ;V 
Le Vallon, romance. Louis florin \T Mélo lie. Léon 
Deeannflii : H' Monologue, XXP: 9' Chansonnette, 
Achille Tack, — Le piano sera tenu par M. X. — La 
soirée sera suivie d'un çrrand bal, entrée : o0 centimes 
par p.-rsonne. — N. li. La soirée commencera à 6 h. 
lj'J. Le bol commencera à H h . Ip2 précises. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
Crand concours général t international dans un 

'••initie' de p; kilomètres sur 10, sur Oha"-
tr .- . 988 k lométrea, le 35 mai, jour de la Pentecôte, 
donné par \'lispérance, wiSoueenir de Crimee.lb'i 
roedel 'Kp ili-.ehex M. Désir* Pareati 

1,000 truies prix d'honuear répartis comme 
suit : 

l" '-'o.i francs par pigeon seul?, 1 lOOi'r- par série 
eis non dési'^aé.s, :;' 100 fr. par série de i 

pigeons non dési niés. Mise obligatoire '2 fr. Mise fa
cultative 2 fr. par pigeon. 

i .s de frais participeront aux prix dTi >n-
ne".r si u 

Les . • i- .as ne pourront emporter qa'un prix 
d'il mile ir Boil seul on par série. Ils seront ehtssés à 
la place e; plus avantageuse pour l'amateur. Poules 
tarai II u;' , - i I, 8, 8, 5, 10 et 30 frimes. 

• .écailles par loo Inscriptions, GO centimes 
par pijfi on. 

Les ,s i > !>. de prix d'honneur seront divises par 
sali : 1er 60 fr., 2- W. 8e :iô, 4e 80, 

5« «0. «o ao, 7e Q0, «e 2t>, 9n 90 10. » , l ie 18, l ie 
IH, Ut l« Ue 17. lô" 17, 10e ! i, I7« 
16, 1 •• Ï0, 2lo H, 2S • i:.. 2:!e 15, 
;ile H. ' • U. 28.J 11. 87e 13, • '••• 18, «0' 13 

31e W, :!•»> 19. 33e 13.84e 11. 3Ô3 i 
11- 37i II, 88a H. ;:•• i l . tOa U. t la 10. 43o l», .-.•• 
10 II lu, é&e M, «te 10," 4ïe 10, 48e I/O, « a 18, 
BOs io. 

Division des prix de séries. 
1- i'ar série d*a 8 pigeons non désignés i prix deSS 

francs: •>• pur série de 2 pigeons non désignés, 4 
prix de \!ô lianes. 

Pour le iè^hment voir les afiicl'.es. 

CORRESPONDANCE 
t-es articles publiés dans eettepartie du jouirai 

n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité dt la 
rédaction. 

Bondî tes . — Un marchand ds pores, — 
Mardi dernier, un individu se husait n-uiaupier 
dans la commune par mille extravagances. Il s'était 

Roubaix, le 4 mars 18V0. 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Uouboioc, 
Nous avons lu avec toute l'attention qu'elle méri

tait, la lettre que M. Auguste Lepoutre a fait in
sérer dans vos journaux. Cette lettre, quoique 
longue, ne répond pas a tontes les questions ou 
propositions, reprises dans celte de notre groupe 
d'anciens sociétaires, et nous devons en conclure 
qu'il approuve celles que dans sa lettre il n'aborde 
même pas. 

M. Lepoutre doit se tromper s'il cro ;t que nous 
lui avons demandé des explications sur les statuts 
de la Société; nous n'avons demandé que des mo
difications à certains articles, que vous avez bieu 
voulu reproduire dans le Journal de KotiOatx, à 
la suite de notre lettre, afin que loua les intéressés 
dans la question puissent juger eu bonne connais
sance de cause, si ce que nous demandons au 
proposant est juste et utile. 

M. Lepoutre se trompo encere s'il pense que 
d'autres sociétés coopératives se sont empressées 
de prendre nos statuts comme un modèle de per
fection; celles de Roubaix s'en sont bien gardées, 
et quant aux autres sociétés coopératives étran
gères, de villes bien plus peuplées que Roubaix, 
qui pourraient les avoir copiées, nous pouvons 
croire qu'elles ne s'en sont pas bieu trouvées, 
lorsque M. Lepoutre affirme que notre boulange
rie est toujours la plus importante de France. Ne 
doit-on pas en conclure que, dans ces grands cen
tres, on a lu et surtout bien compris ces fameux 
statuts et que les particuliers se sont dit que ce 
n'était pas la peine de s'embarquer dans une 
affaire qui pourrait leur enlever un jour , si pas 
toutes, au moins une bonne partie de leurs épar
gnes. 

M. Lepoutre veut bien nous dire que de
puis 1867 ces statuts ont subi des changements ; 
nous le savions et à cela nous répondons que, si 
nous les avions trouvés suffisants, nous n'aurions 
pas demandé des modifications plus sérieuses, sur
tout plus jus tes , que nous espérons que notre con
seil d'administration voudra bien soumettre au 
jugement de tous, car si M. Lepoutre lui-même 
n'en voyait pas l'utilité, un paragraphe de sa lettre 
ne conclurait pas dans le même sens. 

Qu'il ne craigne pas que, pour ramasser cha
cun uno cinquantaine de francs en moyenne, 1881 
membres soient désireux de voir la fin do la so
ciété; ce que nous désirons avoir, ce sont des sta
tuts qui ne restent pas muets sur certains points ; 
serait-ce la mer à boire pour les compléter ; nous 
ne le croyons pas;,nous le croyons même si pou 
que non» demandons qu'on prenne toutes les pré
cautions pour écarter toute surprise ; que si 
on trouve, qu'eu assemblée générale, ia simple 
majorité deB voix de la moitié plus une des mem-

^aÊÊÊÊÊÊmÊÊÊÊÊÊÊÊÊmmÊÊÊÊÊÊÊÊÊmmi 
bres de la société ne peut décider de ces modifica
tions, qu'on dise alors qu'il faut les trois quarts 
des voix au moins et qu'au lieu d'en décider en 
assemblée générale, on laisse le vote ouvert pen
dant huit ou quinze jours au siège de la société, 
où tous pourront, aoit individuellement, soit par 
groupe, accepter par lettre cachetée les modifica
tions proposées, par un oui, ou les réjeter par un 
non, l'un ou l'autre signé en dessous de leur nom 
lisiblement écrit. 

Nous pensons que les choses conduites ainsi 
honnêtement et sincèrement, tous auraient leurs 
apaisements. Cela vaudrait dans tous les cas 
mieux que d'être traités en moutons de Panurge 
par Une voix arbitraire qui dirait seule non, lors
que toutes les autres diraient oui; il est impossible 
que ce « non «vienne deM.Lepoutre, ou des chefs 
des Etablissements de Bienfaisance, dont la répu
tation d'honnêteté est faite depuis longtemps et 
qui sont ainsi incapables de donner le bien de 
Pierre 4 Paul . 

Quant au partage entre les sociétaires, soit par 
liquidation forcée, ou autrement, nous ne voyons 
pas la difficultés impossibles à vaincre. Pourquoi 
ne déciderait-on pas que les parts des membres 
sortis de la société, eu morts depuis plus de dix 
ans, appartiendront aux établissements de bien
faisance de Roubaix et que les membres encore 
vivants,qui en sont sortis depuis moins de dix ans, 
et qui ont toujours la faculté d'y rentrer, pourront 
faire entrer en ligne de compte les montants des 
consommations antérieures en pain de la société, 
faites par leur ménages. Cela nous porte à dire 
qu'en cas de liquidation, ce n'est pas seulement le 
nombre d'années qu'on aura été sociétaire, qui 
fixerait la part de chacun, mais que ce serait le 
total de la consommation faite par son ménage 
pendant ces années, qui indiquerait la somme pro
portionnelle qui lui reviendrait. 

La différence entre ces deux manières de régler 
la chose est assez importante pour la démontrer : 
Supposez un sociétaire, qui pendant 20 ans aurait 
eu pour son nombreux ménage pour 12,000 francs 
de pain, ou 600 fr. l'an ; prenes-ea un autre qui, 
pendant le même laps de temps, n'en a consom mé 
que pour 2,000 fr. ou 100 fr. par an ; il est évident 
que la part à toucher par le premier devra être six 
fois plus forte que celle qui pourrait revenir au 
second, quoiqu'ils aient été tous les deux socié
taires depuis 20 ans . Autrement dit : C'est le 
total des consommations annuelles et pas le nom
bre d'années seul qui pourrait établir la part re
venant à chacun. 

M. Lepoutre trouve que ce n'est pas la peine de 
changer l'article 10. Pourquoi ne pas simplifier les 
choses pour l'administration et pour les sociétaires 
qui seraient forcés de quitter Roubaix; beaucoup 
ne sont pas riches et changer de résidence est 
souvent très coûteux; il nous semble que puisque, 
entre les bénéfices annoncés trimestriellement et 
ceux indiqués en fin d'année pour les quatre tri
mestres, il n'y a guère de différence;que les achats 
de farines et la vente du pain se font toujours à 
des prixretatifs , presque au jour le jour , cet arti
cle 10 serait mieux changé, pour que les partants 
puissent toucher à la fin du trimestre, ce qui leur 
revient et faciliterait leur voyage et nous prions 
en conséquence notre conseil d'administration de 
nous en faire la proposition le moment venu. 

Reste maintenant les projets d'agrandissement 
de la boulangerie et la coopérative pour les char
bons; l 'agrandissement paraissant indispensable, 
nous le considérons comme acquis; pour taire les 
charbons nous trouvons que nous sommes assez 
riches pour faire uu nouvel essai et pour payer les 
employés nécessaires et utiliser ainsi le fond d'un 
terrain, dont on vendrait, si besoin est, bonne 
partie du front à la rue Saint-André, en laissant 
un passage suffisamment large pour l'entrée et la 
sortie des voitures. 

C'est parce que nous savons que nous pouvons 
compter sur le zèle infatigable de nos administra
teurs, que nous venons encore les prier d'étudier 
toutes les propositions et tous les projets que nous 
nous permettons de leur soumettre, persuadés 
qu'ils en feront le plus sérieux examen, pour faire 
ensuite à la Société les propositions qu'ils croiront 
les plus utiles pour le bien général. 

Nous espérons, Monsieur le Directeur, que mal
gré sa lougueur démesurée, vous voudrez encore 
faire insérer cette lettre dans vos journaux, nous 
vous en remercions bien sincèrement à l'avance et 
vous priens de bien vouloir agréer les salutations 
empressées d un groupe d'anciens sociétaires 

de la Grande Société de 
Consommation. 

P E T I T E COIUîESPOADAXCE 
H. U.— Ou ne mouille pas les L dans h>3 daux 

mots que vous design; z. 
L. T. L.— Cela dépend des conditions.qui sont sti

pulé, s dans le bail que vous avez passé,lorsque vous 
avez pris possession de l'immeuble.C'est au proprié
taire à vous ress»i| s e r a ce sujet. 

/ ' . 1). — Vois n'avez qi.'à établir une Jetnaad de 
naturalisation,que vous présenterez au juge de paix; 
la somme à débourser s'élève è 17ô I 

f. V. — La loi est formelle à est égard; l'aire- do 
sept enfants esl renvoyé dans ses loyers après na 

lea drapeaux. 
L. .s'. )>. —Voua auriez du, larequa voua avea 

tiré au son en France, faire valoir VOS droits I la 
natioriaUt Ix \\ •• : voua avea maintenant avons pré
senter devant le Juge de paix pour luire votre décla
ration. 

F. L. — Ci ( l'aîné qui doit partir. L'article 81, 
paragraphe 4, do la loi da M Juillet 1889 dil c.-ci : 
a Ksi renvoyé dans ses loyers après un an d 

KM les drapeaux, le plâs Agé d.-s deux fré-
i) res, inscrits la même année sur lea listes de recru-
• tentent cantonnai. 

Oscprina. — Aucun arrèlé ministériel n'a encore 
fixé d-Tniiliveinent le renvoi dans ses levers de la 
classe 1888. 

Un curieux intéressé. — Dans le cas que vous 
citez, le jeune homme n'est pas exempt du service 
militaire mais astreint à faire un an. 

L. D. — 1° Le cent de la naturalisation est porté à 
175 francs 23 c , au lieu de 300 francs.qni étaient au-
téii. ,,1'cuieiil iéi'.nuiiés-.2«Il vaudrait peut-être mieux 
laisser de côté la question ds nationalité. 

D. C. — Vous devez vous engager avant le 81 mars 
car après cette date les engagements ne sont plus 
admis; consultez le tableau des régiments autorisés 
par le Ministre de la guerre é recevoir des engages 
volontaires ; ce tableau vous sera communiqué au 
bureau de recrutement. 

L. P.,à Tourcoing. — Non, le mois de février ne 
peut jamais avoir trente jours ; eu voici la raison. 
La Terre exécute son évolution autour du soleil eu 
880 jours, f) heures, 48 minutes, 51 secondes GtlO ou 
52 secondes, chiffres ronds. 

Uinf. période de 4 ans, telle qu'elle nous est fournie 
par le calendrier, donne 1.461 jours on tS8.880.4O0 
secondes, tandis que la Terre pour son évolution, 
pour la même période, n'exige en réalité que 
188.877.788 secondes. 

Il en résulte que tous les quatre ans, le 29 février 
empiéta de 3871 secondes, environ 45 minutes. Oe 
sorte que. non seulement le mois de février ne peut 
jamais avoir 30 jours, mais on devrait au contraire 
lui enlever le 2tH jour tous les 129 ans. 

At : t dan* sa dignité, l'agent n'hésita pa 
dune au poste Itofertaaié buveur qui se débattit 
comme un beau diable. 

Aujourd'hui que les fumées de la bière se sont 
complètement dissipées, le pauvre Ef[uinot parait 
regretter vivement ce qu'il appelle « sa petite bê
tise.» 

Mon Dieu, Monsieur le Président, donne-t-il pour 
excuse, c'est la première fois que je vous vois, ne 
l'oubliez pas. Je ne dis pas que je n'ai pas eu tort, 
mais examinez ma famille, pas un membre qui ne 
soit des plus honorables. Ayez pitié de moi, je vous 
en co"ijure. N'avoir jamais été en prison et être en
nuyé pour une si petite bêtise, n'est-ce pas malhù-
reûx .' » conclut l'amateur de la divo bouteille en ap
puyant sur Vu de façon si bizarre que l'auditoire 
éclate en un long éclat de rire. 

Le tribunal reste impassible, condamne le mal
heureux tourquennois (car Kquinet est né natif de 
Tourcoing), à 8.jours do prison, 10 francs d'amende 
pour le délit, ô francs d'amende pour la contraven
tion, et fixe À 8 jours la durée de la contrainte pour 
lea amendes et les frais. 

U n e e x p u l s é e . — En foncée dans nn fichu de 
laine rouge, et dans une robe café au lait,qui semble 
avoir été laite pour feu sa bisaïeule. Gustine Prévost, 
répond à peine aux questions qui lui sont posées. 

Bien qu'à peine àgee de 16 printemps, elle a été 
expulsée de France après une condamnation. 

lilie reconnaît que l'arrêté d'expulsion pris contre 
elle lui a été régulièrement notifié ; pourquoi donc 
s'obstine-t-elle à revenir en France? 

— Parce que mes parents y sont restés, répond-
elle. 

M. le Président. —Demandez à l'autorité supé
rieure de rapporter cet arrêté; sinon chaque fois que 
vous serez arrêtée, vous serez condamnée. 

Le Triounal la condairme à 1 mois de prison. 
F r a u d e u r s . —- 3 mois d'emprisonnement et 000 

francs d'amende à Victor Deeocq; 1 mois de correc
tion et 500 f. d'amende à Isidore Kerkhove; 1 mois 
da prison et 500 francs d'amende à Augustin Bayart: 
8 mois de prison et 500 fr. d'amende à Ernest Ba-
lourdet; 16 jours de correction et 500 fr. d'amende à 
Albert De vos. MAÎTRE Porsrr . 

Le cap i ta ine Tr iv ie r à D u n k e r q u e . — Se ren
dant a l'Invitation de la Société do Géographie de 
Dunkerque. M. le capitaine Trivier, qui vient de 
traverser toute l'Afrique centrale, viendra taire à 
Dunkerque. dans le courant de ce mois, le récit de 
sa périlleuse exploration. 

L e dépa r t des I s landa is . —Dnnkerque, 7 mari. 
— Nous avons déjà sijrialé le départ de la goélette 
Marie-Laure. avant-hier, et ensuite de deux autres 
navires, la Marie Jeanne et VAlberte. 

Aujourd'hui, le temps devenu bon et le vent sur
tout, favorable, nous avons eu quinze goélettes qui 
ont fait voile, pour la mer hyperboréc. 

Dans quelques marées.toutes auront le large.Celles 
parties aujourd'hui, sont : la. Marie-Juliette; la Con
corde ; la Décidée .-l'Audacieuse ; la Madelaine 
la Coquette ;l'Kmile : et Louise: la Coquette ; ia 
(ialathée : la Relie Dijonaise ; VAimée-Emile ; la 
Vigoureuse ; l ' / rma ,• le Vileur ; la Primevère ; 
fit la Léona. 

Nous leur souhaitons une bonne campagne et une 
pèche fructueuse. 

Cyaoing. — Dans la journée de jeudi, un nommé 
A. Meresse, àsè de 30 ans, se présentait chez M. Du-
thois, propriétaire,à qui il se plaignait d'être exténué 
de fatigue et mourant de faim. 

II , Datante lui offrit le couvert et le gîte pour la 
nuit, mais le lendemain matin, U ne vit plas Mé-
l'e.ss.-. 

Boa hôte d'un.- ns.i était parti en lui enlevant un 
vêtement. M. Duthois a porté plaint". 

L 'acc iden t des mines de Drocour t . — Dans 
aoo a.iiience da mercredi, le tribunal correctionnel 
de Béthune a condamné à six mois de prison, pour 
homicide par imprudence, le nommé Charles Michel 
Delécolle, mécanicien. 

Ou se rappelle les détails de cette catastrophe ar
rivé.- 1,- 90 janvier d"i-nier et dans laquelle le méca
nicien a été, par sa neRiigeuon, la cause d> ce terrible 
accident, où cinq mineurs ont été tués et seize 
blessés plus ou moins grièvement. 

L'ingénieur en chef des mines de Drocourt était 
aussi poursuivi pour infraction à la loi sur le tra
vail des enfants : mais dans la même audience, 
l'affaire a été remise pour supplément d'enquête. 

' / ' 

Chambre de Commerce de Tourcoing 
Séance du S mars Î890 

Présidence de M. P. DKSLT.MONT 

I^a Chambre de Commerce . 
Nomma une commission prise dans son sein (MM. 

Sealabre-Deteour, P. Duhrulle et Delotombe) poar 
étudier de concert avec le Tribunal de Commerce, cer
taines questions se rapportant à l'admlnlalralioa des 
Magasina généraux et delà salle de veines publiques 
\ annexée; 

Confie à M. Deletombe l'examen d'une circulaire 
ministérielle relative à des modifications à apporter a 
la loi du 20 murs 18*i, pour la protection de la pro
priété industrielle. 

Renvoie aux Commissions compétentes les question
naires de la Commission permanente des valeurs de 
Douanes ; 

Emet son avis au sujet du chômage des voies na
vigables en 1890. 

formule des réponses au questionnaire du Conseil 
supérieur du commerce et de l'industrie, eu ce qui 
concerne le régime économique à adopter à l'expira
tion des traités eu 1892. 

Approuve le compte des dépenses de l'exposition 
collective par son Trésorier. Le Conseil municipal 
avait alloué une subvention de 12.000 fr. Il n'a été 
employé que8.318fr. 65 ; c'est donc une somme de 
2.081 fr. Soqui va être reversée dans la Caisse mu
nicipale. 
__ -a» . 

Tribunal correctionnel de Lille 
Présidence de M. HEDDE, vice-président 

Audience du 7 mars 1890 
Lea t r ibu la t ions d ' un i v r o g n e . — L'n do ces 

derniers jours, à Roubaix, un sieur tiustave Equinet 
ayant absorbé pas mal de liquide dans an journée, 
déversait son trop plein de la façon iaplus naturelle 
qu'il soit possible, mais suis prondre les précau, 
tiens d'usage. 

Un agent lui fit observer qui l'état dans lequel U 
se trouvait était de nature à eSarocher la pudeur dea 

•Mtnis. « Fiche-moi la paix, répondit le disciple de 
Bacchus, ca no te regarde pas, » 

NOUVELLE CARTE DES l i t t B R HOllLLERS 
d u Xord e t d u P a a - d e - C a l a i s 

P*n E. VUILLEMIN 

En vente à la librairie du » Journal de Roubaix • 
Cet ouvrage d'une utilité pratique incontesta

ble s'adresse aux capitalises, aux actionnaire?, 
BOX ingénieurs, aux Compagnies de transports, à 
loua les industriels qui de près ou de loin, ont à trai
ter pour la vente ou l'achat avec les Compagnies 
houillères. 

L'auteur, dans nn stvle clair ot concis, fait nn his
torique de te découverte des immenses v_'isoinentsqui 
d'au-delà du Rhin, jusqu'à Boulogne, donnent car-
rière, soi J20 kilomètres, Aune exploitation qui va 
toujours t rois—nt. 

Ce n'est pua seulement par les caries et psr l'his
torique d.-s compagnies concessionnaires du bassin 
que II, Vuilamin a su rendre intéressant son ou-
rrage; d s tantaanx très habilement eroanaéa, nous 
présentent par périodes décennales et bi-dèeennales 
de U80: 

La production da chaque Compagnie houillère. 
Le nombre des ouvriers et lea salaires. 
Le prix d»s vei tes des non 
i prix de vente dea act: 
!,.-3di\1 nies listrib 

y Pute, U est reprise pour la période 
comprise entri 1880 et 1888, et te chapitre suivant 
nous donne la eariease statistique vie l'a produciion 
dea bassins du Nord et du fas-do-Calais par wwr.a-
guie, dejpnis l'origine jusqu'en 1889. 

Les 900 pages da ca volume contiennent en essence 
des documents considérables qu'on ne rencontre 
qa'éparset non coordonnes. 

C'est l'aie!aire du bassin, dans son passé, dans son 
présent, c'est pour les clairvoyants, l'aperçu de l'ave
nir; c'est en un mot le vade mecum de tous ceux 
qui ont un intérêt à être renseignés sur les houillères 
du Nord de la France. 

-Filf-ftT . G - I Q U E I _ 
Mouscron . — Fermeture des barrières. — 

Par ordre du gouverneur de la Flandre occidentale 
le drapeau vient d'être arboré à la tour de l'église 
pour prévenir te publia que les barrières sont fer
mée». Le drapeau ne sera retiré qu'à la réouverture 
des barrières. 

Menin.— Lesprochaines fêtes communales seront 
extrêmement brillantes. 

Si ce que l'on dit est exact, elles laisseront loin, 
derrière, elles, toutes les kermesse* passées. 

— Des amateurs de gib dotte ont enlevé, dans la 
nuit du 6 au 7 mars, 7 lapins et une poule au nommé 
15a< rt Henri, demeurant a la porte d'Ypres. L<s au
teurs du voi sont incounus. 

—M. Vandenbossche commissaire de police passera 
en revue jeudi prochain, à 10 heures du matin, les 
gardes champêtres du canton de Mouscron • 
dredi la mars, ceux du canton de Menin. 

Ces inspections se tout en vertu d'un réartemenl 
édicté par la députation permanente de la Flandre 
occidentale. 

Cour t ra i . — Un de nos confrères belges publie ce 
qui suit : 

« La chambre de commerce de Courtrai vient 
d'adresser une pétition aux ministres des affaires 
étrangères et de l'agriculture. Ce document atteste 
que l'industrie du rouissage, dans lu Lys, est sè-
n tisenn nt compromise parles eaux contaminées et 
corrosives qu» nous envoie l'industrie française. De 
ce chef on constate déjà une perte annuelle de 
2.500.000 francs. 

» Lu pétition demande que, sans tarder un mo
ment, le gouvernement, pour parer au danger, réta
blisse, tout d'abord, la commission franco-belge, 
telle ^qu'elle existait autrefois, et fasse rechercher 
ensuite, par des hommes de l'art, le moyen d'empê
cher la contamination des eaux beiges due aux 
matières corrosives qui nous viennent de 
France. » 

T e n t a t i v e d ' incend ie d u t h é â t r e de G a n d . — 
On écrit de Gand, le 6 mars, à la Gazette : 

« On parle beaucoup en ville d'une tentative d'in
cendie qui a failli reduiro en cendres le Gi-ana-Théà-
tre de Gatid. 

» Après la représentation de la Reine des Fées do 
Paul d'Acosta au moment ou l'on allait fermer les 
portes, un employé crut percevoir une odeur de fu
mée sortant an la salle. 

» Il avertit un camarade et rit avec lui une tour
née d'inspection, au cours de laquelle il constata que 
le t a avait été mis a plus de vingt fauteuils dont le 
velours se calcinait lentement. 

» Il découvrit bientôt, caché dans une loge, un in-
dividu aoaez proprement habillé. C'était évidemment 
l'auteur de la tentative d'incendie. Il fut immédiate
ment arrêté et fouille ; on le trouva nanti d'une boite 
pleine d'allumettes, qui, d'après ses dires, devaient 
servir à allumer sa pipe. Or, il n'était porteur ni de 
pipe ni de tabac. 

» L'individu a été ècroué A la disposition de te jus
tice. On croit généralement qu'on se trouve eu pré
sence d'un lea. 

» L'inslruciiou sa ponranit f. rt mystérieusement ; 
jusqu'ici aucun détail a*ntranspiré ; oa que je vous 
raconte est la version qui court parmi notre popu
lation. » 
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